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En Janvier 2023, la HABG a enregistré 24 nouvelles déclarations de patrimoine de prise de fonction ou début de mandat, faisant
passer le nombre de déclarations de patrimoine de prise de fonction ou de début de mandat recues de 6 995 a fin décembre 2022 a
7019 a fin Janvier 2023.

Parallélement & cette hausse des déclarations de patrimoine, le nombre d'assujettis identifiés s'est également accru de 29 personnes
pour atteindre 8 599 assujettis a fin décembre contre 8 570 a fin décembre 2022.

Ainsi, le taux de déclaration de patrimoine de prise de fonction ou de début de mandat s'affiche désormais a 81,63 %.
Information : La Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance rappelle a tous les assujettis que la déclaration de patrimoine est une

obligation prescrite par 'article 41 de la Constitution ivoirienne. Elle les invite a se mettre a jour de ladite obligation. Le non respect
de cette obligation expose les contrevenants a la rigueur de la loi.
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